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tuyaux commun passant dans les parties
privatives

Par pierrepierre, le 15/07/2011 à 15:03

Bonjour,

voici mon problème :
j'habite le dernier étage d'un vieil immeuble dans une petite copropriété et je souhaite isoler
mes WC (en hiver il fait dans les 10 °).

Le problème est que le tuyau d'arrivée d'eau se situe dans les WC, contre le mur, et arrive par
l'appartement du dessous. Mon plombier me dit qu'il faudrait décaler le tuyau à partir de
l'appartement du dessous pour pouvoir mettre de l'isolant (et donc ne pas avoir le tuyau
d'arrivée d'eau dans l'isolation, ça parait très logique ! ).

Le propriétaire de l'appart du dessous fait la sourde oreille et dit qu'on peut faire autrement (il
a mis son appart en vente, mais il y a tout à refaire, donc pas de réel problème pour la
décoration ...).

Je précise qu'il n'y a pas de compteur d'eau individuel (1 seul compteur collectif deservant la
copro)

Que pouvons nous faire ?

Merci

Pierre

Par Domil, le 15/07/2011 à 16:22

Vous voulez modifier un équipement collectif, donc vous devez avoir l'accord de la copro et
payer toutes les modifs.
Mettez la question au vote pour la prochaine AG ou tout simplement faites venir un autre
professionnel qui vous proposera une autre solution
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